
Réserves naturelles régionales

Afin d’assurer la préservation du patrimoine naturel remarquable en Normandie
(milieux naturels, faune, flore, héritages géologiques et paléontologiques), la Région
dispose d’un outil de protection spécifique : la Réserve naturelle régionale.

Carte des RNR

Découvrez les six Réserves Naturelles Régionales sur la carte ci-dessous (carte
également disponible dans un nouvel onglet)

Qu'est-ce qu'une Réserve Naturelle Régionale ?

Un statut réglementaire sur un espace qui abrite un patrimoine
naturel d’intérêt régional ou national

Chaque Réserve abrite un patrimoine rare et vulnérable. Les activités humaines sont
réglementées ou interdites pour limiter les pressions sur ce patrimoine :
constructions au détriment des habitats naturels, écrasement des nids ou des
végétaux rares, prélèvements menaçant la pérennité des populations animales et
végétales... Le non respect de la réglementation est sanctionné et peut entraîner
des poursuites pénales.

https://normandie.maps.arcgis.com/apps/MapJournal/index.html?appid=38edf391cecf47dca53229f3bfdce58c


Un espace géré par une structure partenaire qui a des
compétences naturalistes et une bonne connaissance du
contexte local

Cette structure est chargée d’élaborer et de mettre en œuvre un plan de gestion
(pour le site dont elle a la gestion), définissant les objectifs de préservation et les
actions à mettre en œuvre pour les atteindre. Ainsi, elle réalise des études
scientifiques et des aménagements écologiques. Elle assure l’animation locale des
sites et veille au respect de la réglementation. Elle réalise toutes les opérations
administratives permettant la bonne gestion de la Réserve. A ce titre, elle bénéficie
chaque année des subventions de la Région et/ou de l’Europe (FEDER, FEADER).

Un espace partagé qui contribue à la vie socioéconomique du
territoire

La réglementation a été adaptée à chaque Réserve pour permettre les activités
compatibles avec la protection du patrimoine naturel, tel que lorsque cela est
possible, l’accueil du public à finalité pédagogique. Ainsi, chaque année, les
Réserves accueillent des publics scolaires, étudiants, chercheurs, riverains et
touristes qui découvrent ainsi les richesses écologiques et géologiques de ces sites.
Les connaissances acquises dans les Réserves sont à la disposition des acteurs
publics, scientifiques et techniques en France, grâce à la centralisation des données
naturalistes au niveau régional et national.

Les acteurs impliqués

La Région n’est pas propriétaire des sites classés en Réserve. Les Réserves
normandes sont créées à l’initiative des propriétaires des terrains.

Pour chaque Réserve, il existe un comité consultatif de gestion, qui réunit toutes
les personnes concernées par la gestion de cet espace. Présidé par le Président de
Région ou son représentant, il se réunit au moins une fois par an pour suivre la
progression des actions menées dans la Réserve, discuter sur les projets en cours et
examiner la gestion financière des sites.



Le Conseil scientifique régional du patrimoine naturel (CSRPN) est un groupe
régional d’experts scientifiques qui accompagne les politiques publiques en faveur
du patrimoine naturel. Il appuie la gestion des Réserves et donne des conseils pour
mieux préserver leur patrimoine naturel.

L’Agence Normande de la Biodiversité (ANB) intègre une mission d’animation
du réseau des gestionnaires d’espaces naturels de Normandie, notamment les 6
Réserves naturelles régionales et les 9 Réserves naturelles nationales de Normandie
participent.

Il existe un réseau national des Réserves Naturelles de France (RNF) auquel
la Région adhère chaque année. Il œuvre pour mutualiser les compétences et les
expériences des acteurs des Réserves. Il lance aussi des projets scientifiques et
techniques pour aider les gestionnaires des Réserves à se saisir de nouvelles
thématiques.

Consultation en cours

Extension du périmètre de la RNR de la Côte de la fontaine, consultation
ouverte du 23 février au 23 mai 2026 

La présente consultation vise à recueillir l’avis du public sur le projet d’extension du
périmètre de la Réserve naturelle régionale (RNR) de la Côte de la Fontaine.
Le projet d’extension de la réserve naturelle, prévoit le classement de 46,72 ha
supplémentaires, situés en forêt domaniale. Ces surfaces viendraient s’ajouter aux
11,8 ha déjà classés. L’extension vise à renforcer la cohérence écologique entre
pelouses calcaires, lisières forestières, boisements matures et îlots de sénescence.
Les inventaires montrent une forte interdépendance de ces milieux pour plusieurs
groupes d’espèces :  chiroptères, oiseaux forestiers, coléoptères saproxyliques et
syrphes.
 

Dossier de consultation du public

Synthèse du dossier d'extension  

https://www.normandie.fr/sites/default/files/2026-02/Synth%C3%A8se%20du%20dossier%20d%27extension.pdf


Dossier scientifique de Classement

Dossier scientifique de classement  

Donnez votre avis

Pendant toute la durée de la consultation (du 23 février au 23 mai 2026), vous
pouvez transmettre vos avis et observations au moyen du formulaire en ligne
ci‑après.

Le bilan de la consultation du public et des avis institutionnels et scientifiques
recueillis en parallèle, ainsi que l’exposé des principales modifications apportées en
conséquence au projet ou des raisons qui ont conduit à son maintien, feront l’objet
d’une nouvelle information sur le site internet de la Région.

Pour toute autre information, veuillez contacter le service environnement à l’adresse
suivante : deedd@normandie.fr 

Nom

Prénom

Structure

Fonction

Courriel*

○ 

Oui pertinent

○ 

Assez pertinent

○ 

- Partagez-vous la pertinence d’extension du périmètre de la réserve au regard
des enjeux patrimoniaux présentés dans le dossier ?

https://www.normandie.fr/sites/default/files/2026-02/Dossier%20Scientifique%20de%20Classement.pdf
mailto:deedd@normandie.fr


Si vous avez d’autres remarques ou observations à formuler sur ce projet, vous
pouvez les exprimer ci-dessous :

Soumettre

Non peu pertinent

○ 

Tout à fait adaptée

○ 

Assez bien adaptée

○ 

Peu adaptée

Concernant la réglementation proposée, vous paraît-elle adaptée aux enjeux de
conservation du site ?

○ 

Favorable

○ 

Moyennement favorable

○ 

Défavorable

- Etes-vous favorable à l’extension du périmètre de la réserve naturelle régionale
de la côte de la Fontaine ?

Projets d'extension : bilans des consultations

Dans le cadre du projet de modification de la réglementation de la Réserve naturelle
régionale "Clairière forestière de Bresolettes", et conformément au Code de



l’Environnement, la Région a sollicité l’avis du représentant de l’Etat dans la région,
des propriétaires, des collectivités locales intéressées et du Conseil scientifique
régional du patrimoine naturel sur la base du dossier de demande de modification.
En parallèle, le dossier a été soumis à la consultation du public.

Tel que prévu à l’article L.332-2-1 II du Code de l’Environnement, le bilan de la
consultation du public et des avis recueillis doivent faire l’objet d’une publication sur
le site internet de la Région et ce pour une durée de trois mois.

Ce bilan est disponible en téléchargement ci-dessous, jusqu’au 30 juin 2025.

bilan-consultation-reglementation-rnr-bresolettes-mars2025.pdf

En savoir plus

Réserves naturelles régionales : contacts  
RNR des Pierriers de Normandie  
RNR de la Côte de la Fontaine  
RNR des Marais de la Taute  
RNR La Clairière forestière de Bresolettes  
RNR géologique Normandie Maine  
RNR des anciennes carrières d'Orival  

Gestionnaires de RNR en Normandie

Conservatoire d'Espace Naturel Normandie  
PNR Normandie Maine  
PNR du Perche  
ONF  
Groupe Ornithologique Normand  

Contact

Julien LESCLAVEC

https://www.normandie.fr/sites/default/files/2025-03/bilan-consultation-reglementation-rnr-bresolettes-mars2025.pdf
https://www.normandie.fr/sites/default/files/2020-06/RNR-Normandie-contacts.pdf
https://www.normandie.fr/sites/default/files/2020-06/RNR-Normandie-pierriers.pdf
https://www.normandie.fr/sites/default/files/2020-06/RNR-Normandie-cote-fontaine.pdf
https://www.normandie.fr/sites/default/files/2020-06/RNR-Normandie-Marais-taute.pdf
https://www.normandie.fr/sites/default/files/2020-06/RNR-Normandie-Bresolettes.pdf
https://www.normandie.fr/sites/default/files/2020-06/RNR-Normandie-Maine.pdf
https://www.normandie.fr/sites/default/files/2020-06/RNR-Normandie-Orival.pdf
http://www.cen-bn.fr/
http://www.parc-naturel-normandie-maine.fr/
http://www.parc-naturel-perche.fr/
http://www.onf.fr/
http://www.gonm.org/


Responsable du pôle patrimoine naturel
Tél : 02 31 06 97 99 - julien.lesclavec@normandie.fr


